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Fondations caritatives privées2 
 
En Amérique du Nord, le nombre de fondations caritatives privées connaît une augmentation 
exponentielle. À l’époque où la fondation Rockefeller a été créée, en 1913, il n’existait que quelques 
fondations privées aux États-Unis. En 1998, on en comptait 70 480, et en 2011, on en dénombrait 
plus de 120 0003. Au Canada, en décembre 2010, on recensait 4937 organisations caritatives privées 
en activité, pour une valeur totale de 20 milliards de dollars4.   

 
Les œuvres de bienfaisance sont importantes. Cependant, le régime fiscal doit aborder l’action 
caritative sous un angle approprié, différent de celui dont il use actuellement à l’égard des 
fondations privées. Les règles fiscales liées directement et accessoirement aux fondations privées ne 
sont ni équitables pour les contribuables en général, ni efficaces pour les finances publiques.  
 
Lois régissant les fondations privées  
 
Au Canada, comme dans la plupart des pays, le gouvernement encourage la pratique privée de 
l’action caritative et de la philanthropie par l’entremise d’incitatifs fiscaux. En 2012, les 
contribuables canadiens pourraient déduire jusqu’à 50 p. 100 (fédéral et provincial) de la valeur 
totale des dons qu’ils ont versés à des organismes de bienfaisance de l’impôt qu’ils doivent acquitter 
au gouvernement. Le don de certaines immobilisations (telles que des actions de certaines sociétés 
admissibles) est encore plus avantageux parce qu’exempt d’impôt sur les gains en capital qui 
s’applique normalement au point de vente.   
 
Il existe trois genres d’organisations caritatives : les fondations publiques, les fondations privées et 
les organismes de bienfaisance. Ces derniers se distinguent des deux autres par leur orientation 
active. En général, les organismes de bienfaisance doivent consacrer la totalité de leurs ressources à 
des activités caritatives qu’ils réalisent eux-mêmes. Les fondations financent les activités caritatives 
réalisées par d’autres organismes. 
 
La différence entre les fondations publiques et les fondations privées réside dans la nature de leur 
gouvernance. Une fondation privée est gouvernée par un unique donateur ou une seule famille, par 
l’entremise d’un conseil d’administration dont au moins 50 p. 100 des membres ont un lien avec le 
donateur ou la famille. Par opposition, une fondation publique est régie par un conseil composé en 
majorité d’administrateurs sans lien de parenté et tire habituellement son financement de multiples 
donateurs sans rapport entre eux. 
 
Les organismes de bienfaisance « enregistrés » jouissent de deux privilèges : ils sont exemptés 
d’impôt et peuvent délivrer des reçus officiels qui permettent aux donateurs de toucher des crédits 
d’impôt. Les règles auxquelles ils sont assujettis découlent principalement du code des impôts. Ces 
règles régissent les investissements, les activités commerciales, les activités politiques, les emprunts, 
les subventions et les activités internationales, de même que le contingent des versements en vertu 
duquel ils sont tenus de dépenser un montant minimum chaque année à des fins caritatives.  



Les problèmes  
 
Dans le présent document, seuls les problèmes les plus importants causés par le régime fiscal relatif 
aux fondations privées seront considérés.5 Les propos illustrés par des exemples tirés de l’étranger 
sont applicables au Canada. 
 
Problème no 1 : Menace pour la démocratie  
 
Les règles actuelles qui régissent les fondations privées contournent le régime politique parce 
qu’elles permettent à leurs fondateurs de s’approprier une portion du pouvoir public qui, en 
démocratie, ne devrait être accordé qu’aux gens élus par le peuple.  
 
Dès 1789, Thomas Jefferson, qui deviendra par la suite troisième président des États-Unis, avait 
cerné le problème en affirmant : « Les fortunes privées devraient être dissoutes par l’abolition du 
droit de primogéniture et de leur caractère inaliénable. Autrement, quelques particuliers et 
institutions pourraient amasser, avec le temps, suffisamment de richesses pour gouverner les 
citoyens ordinaires. »   
 
En 1915, deux ans après la création de la fondation Rockfeller, le Congrès des États-Unis éprouvait 
le besoin de scruter les activités des grandes fondations caritatives. La commission établie à cette 
fin concluait :  
 
 [Traduction] 

La domination des hommes qui tiennent sous leur emprise une grande part de 
l’industrie américaine ne se limite pas à leurs employés, mais s’étend rapidement à 
l’éducation et à la survie sociale de la nation. Cette emprise s’étend principalement 
grâce à la création d’énormes fonds privés, administrés dans un but indéterminé, 
ci-après nommés « fondations »6.  

 
Au début des années 1950, le Congrès des États-Unis s’est intéressé à nouveau aux activités des 
fondations privées. Le comité Reece concluait que le pouvoir conféré aux fondations privées 
constituait une menace pour la démocratie. Le comité remarquait que certaines des plus grandes 
fondations avaient appuyé activement des attaques contre l’édifice social et le système 
gouvernemental des États-Unis et avaient financé la promotion du socialisme et d’idées 
collectivistes. Le comité proposait de modifier la loi afin d’imposer une limite temporelle à 
l’existence des fondations7.   
 
L’initiative The Giving Pledge illustre très bien la façon dont notre système octroie du pouvoir à 
une minorité de contribuables non élus. Grâce à cette initiative, un petit groupe de milliardaires 
auront accès à 600 milliards de dollars – dont plus de la moitié représentent des économies d’impôt 
accordées par les gouvernements – dont ils pourront se servir pour intervenir dans les questions de 
politique publique, à leur convenance. Ces milliardaires semblent être de bonnes personnes, mais 
pourquoi la société devrait-elle accepter de céder le contrôle démocratique de cette manière? Le 
système démocratique est un accomplissement réalisé à grand prix sur des siècles, et le Printemps 
arabe montre bien qu’il demeure une cause impérieuse encore à notre époque.   
 
Au Québec, on a soulevé cette question d’emprise au sujet des partenariats philanthropiques 
publics-privés, ou « PPPP », conclus entre la Fondation Lucie et André Chagnon (et la famille 
Chagnon) et le gouvernement québécois dans le cadre de projets qui ont mobilisé des ressources 
totalisant plus d’un milliard de dollars en dix ans.  
 
Les règles applicables aux fondations privées permettent également l’exercice non démocratique du 
pouvoir, et il semble que les personnes qui dirigent et administrent les fondations privées ne 



reflètent pas la diversité raciale et culturelle des communautés qu’elles servent8. En 2006, une 
enquête réalisée auprès de 802 fondations privées révélait qu’aux États-Unis, seulement 23,2 p. 100 
des employés et 13 p. 100 des administrateurs faisaient partie d’un groupe racial autre que 
caucasien, comparativement à 33,8 p. 100 pour la moyenne nationale9.  
 
En dehors de leur obligation d’accorder des subventions à des organismes qui répondent aux 
critères d’admissibilité établis par les autorités fiscales, les fondations sont entièrement libres de 
choisir dans quels projets elles investiront. Cet arrangement peut donc aider un groupe 
d’organismes bénéficiaires au détriment des autres. Selon la même étude réalisée en 2006 auprès de 
802 fondations privées, seulement 7,4 p. 100 des subventions ont été octroyés à des communautés 
minoritaires ou ethniques10. 
 
Problème no 2 : Contingent des versements 
 
Selon les lois fiscales canadiennes, les fondations privées doivent dépenser chaque année un 
montant minimal dans des activités caritatives. On appelle « contingent des versements » le 
pourcentage exigé, et en mars 2010, on a établi le contingent des versements des fondations privées 
à 3,5 p. 100. Ainsi, chaque année, les fondations caritatives privées doivent investir dans des 
activités caritatives, ou donner à des organismes admissibles, un montant égal ou supérieur à 
3,5 p. 100 de la valeur de leurs immobilisations11.  
 
Au Canada, il fut un temps où le contingent des versements imposé aux fondations caritatives était 
considérablement plus élevé12. La réduction du contingent des versements permet aux fondations 
canadiennes de conserver leur capital de démarrage et d’assurer leur pérennité. Ces fondations 
soutiennent que les activités caritatives produiront plus de retombées à long terme si elles 
préservent leur capital et ne redistribuent que les bénéfices réalisés. Toutefois, tous ne sont pas 
d’accord avec cette façon de penser, en particulier en période de récession. 
 
D’aucuns croient que les fondations mises sur pied pour aborder de véritables priorités 
contemporaines ne répondront pas forcément aux besoins des générations à venir. La fondation 
privée Helmsey est souvent citée en exemple pour illustrer ce point : 8 milliards de dollars, 
essentiellement amassés grâce à l’argent des contribuables, par une fondation permanente qui se 
consacre à l’entretien et au bien-être des chiens.  
 
Par ailleurs, est-il réellement nécessaire de conserver son capital pour un usage futur? Après tout, 
de nouveaux milliardaires et leur fondation verront le jour, et de nouvelles richesses feront leur 
apparition sur la scène philanthropique, il n’est donc pas indispensable de préserver son capital 
initial à perpétuité. 
 
Plusieurs grands philanthropes s’opposent à l’idée de la permanence des fondations, soutenant que 
les richesses doivent être dépensées du vivant de leur fondateur. Julius Rosenwald, qui a mis sur 
pied le Julius Rosenwald Fund en 1917, écrivait : 
 
 [Traduction] 

Je désapprouve le fait de perpétuer les fondations et je crois qu’on peut accomplir plus 
de bien en dépensant ces fonds à mesure que les occasions d’action constructive se 
présentent qu’en engrangeant une grande somme d’argent pendant de longues 
périodes de temps. En adoptant la politique d’utilisation des fonds en une génération, 
nous pourrions éviter ces tendances à la bureaucratie et cette attitude cérémonieuse ou 
superficielle envers le travail qui se développe presque invariablement au sein des 
organisations qui prolongent indéfiniment leur existence. Nous pouvons compter sur 
les générations à venir pour subvenir à leurs propres besoins lorsqu’ils se 
manifesteront.  



 
Chuck Feeney, un philanthrope irlando-américain milliardaire, soutient que les gens devraient 
donner de leur vivant. Sa philosophie est largement influencée par L’Évangile de la richesse d’Andrew 
Carnegie, selon lequel les personnes qui possèdent de grandes richesses peuvent créer des 
problèmes pour les générations à venir, à moins qu’elles-mêmes n’acceptent la responsabilité 
d’utiliser leurs richesses de leur vivant pour servir des causes louables.   
 
La permanence des fondations remet également en question la nature du cadeau initial. Lorsqu’un 
fondateur crée une fondation privée et y transfère ses richesses, est-il logique qu’il reçoive un reçu 
aux fins d’impôt équivalant au montant versé à la fondation, puisqu’en définitive, ce capital ne sera 
jamais dépensé à des fins caritatives? Par exemple, si M. Untel, un Canadien, donne 100 millions de 
dollars à sa fondation en 2012, lesquels ne seront jamais dépensés à des fins caritatives, est-il 
logique que le régime fiscal lui accorde une économie d’impôt de 50 millions de dollars? Dans cet 
exemple, le fondateur profite d’une économie d’impôt de 50 millions la première année, alors que 
sa fondation privée investira seulement 3,5 millions de dollars dans des activités caritatives chaque 
année. Par conséquent, il faudrait peut-être jusqu’à 20 ans pour renflouer les coffres publics.  
 
En définitive, il est curieux que ce transfert de fonds soit considéré comme un cadeau au vu de la 
loi, surtout lorsqu’on sait que la valeur en capital des dons n’est presque jamais dépensée à des fins 
caritatives. Un cadeau implique que le donateur ou la donatrice se départisse irrévocablement du 
bien donné en faveur d’une autre personne, sans dédommagement et avec générosité. Les lois 
fiscales canadiennes contiennent plusieurs règles anti-évitement précises qui interdisent aux 
contribuables de retirer un avantage fiscal en simulant des cadeaux à eux-mêmes ou à des proches.   
 
Recommandation principale13 : Augmenter le contingent des versements à 8 pour cent  
 
Quoique le débat entourant les fondations caritatives privées ne s’est pas encore vraiment amorcé 
au Canada, la situation semble différente aux États-Unis. En août 2010, l’État de New York a 
adopté une nouvelle loi afin de restreindre les déductions fiscales des particuliers dont les revenus 
sont supérieurs à 10 millions de dollars. Dans son budget de l’année financière 2012, le président 
Obama a proposé que les contribuables se situant dans la fourchette d’imposition supérieure soient 
autorisés à déduire jusqu’à 30 p. 100 de leurs dons de bienfaisance, comparativement à 39,6 p. 100 
en 2011. Cette idée n’est pas nouvelle. Il avait présenté des propositions semblables en 2009 et en 
2010.   
 
En réalité, le problème fondamental des fondations caritatives privées, c’est qu’on leur permet 
d’exister indéfiniment. Pour corriger la situation et réduire le fossé des finances publiques, il 
faudrait envisager de faire passer le contingent des versements de 3,5 p. 100 au Canada (et de 
5 p. 100 aux États-Unis) à 8 p. 100. Cette solution simple n’affecterait pas l’allègement fiscal dont 
les donateurs bénéficient. Tant que le taux de rendement demeure inférieur à 3 p. 100, un 
contingent des versements de 8 p. 100 nécessiterait que le capital des fondations soit redistribué sur 
une période de quinze ans. Cela représenterait également un délai acceptable pour les contribuables 
qui ont financé la création de ces fondations. 
 
En 2012, les avoirs bloqués détenus par les fondations privées au Canada équivalent à plus de 
20 milliards de dollars. Si on augmentait le contingent des versements à 8 p. 100, on débloquerait 
de ces fonds un milliard de dollars supplémentaires chaque année.  
 
Pour terminer, il convient de mentionner que lors de sa conférence annuelle de 201114, le Council 
on Foundations, un organisme regroupant des fondations américaines et offrant des services et du 
soutien à ses membres, a « fait le procès » de la philanthropie15. La question était de savoir si les 
fondations privées remplissaient leur mission de servir le bien public. 
 



Le poursuivant a dépeint un portrait accablant de la philanthropie et critiquait les avantages fiscaux 
accordés aux fondations privées. Il a affirmé que même si nous en sommes rendus à nous attendre 
des lobbyistes qu’ils militent en faveur des allègements fiscaux pour leurs clients, le peuple 
américain a des besoins véritables, comme des soins de santé assurés, et n’a que faire d’autres 
allègements fiscaux pour les riches. Pour sa part, l’avocat de la défense a décrit l’importance de la 
philanthropie et des institutions caritatives. Il a même soutenu que, bien que n’étant pas parfaites, 
ces institutions continuent de travailler pour le bien commun.  
 
En définitive, dix jurés sur douze ont déclaré l’accusé coupable!  
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